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I - La nouvelle offre de service PEP’s

Après le déploiement en janvier  2024 du service « Simulation de retraite CNRACL », qui constituait le premier jalon de la nouvelle 
offre de service, en septembre dernier ont été livrés deux nouveaux services « Demande de retraite CNRACL & RAFP » et 
« Comptes individuels retraite ».  

Cette nouvelle offre est venue remplacer les services « Qualification des comptes individuels retraite », « Gestion des anomalies 
carrières », « demande d’avis préalable CNRACL », « Estimation de pension CNRACL » et « Liquidation de pensions CNRACL ».

Contrairement à l’ancien service « estimation de pension », le nouveau service « simulation de retraite CNRACL » permet 
notamment de réaliser des projections de carrière à différentes dates de départ, sur un principe de « bac à sable ».

 Il est important de signaler que les données qui sont utilisées dans les nouveaux dossiers CNRACL, sont issues du 
« Compte individuel retraite ». Pour optimiser la gestion de vos simulations de retraite, nous vous conseillons donc d’aller au 
préalable mettre à jour le « Compte individuel retraite » des agents en y renseignant les informations relatives à la situation 
familiale (enfants, conjoint), aux bonifications éventuelles et aux périodes de handicap. 



II – PREALABLE A LA REALISATION D’UNE
SIMULATION
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II - Préalable à la réalisation d’une simulation

Avant d’effectuer une simulation de retraite « sur le nouveau simulateur de retraite », il est fortement conseillé de réaliser un 
contrôle des données carrière du CIR et d’y effectuer les corrections nécessaires. 

Les informations complétées ou modifiées seront ainsi reprises dans la simulation et pérennisées pour la collectivité et pour 
l’agent.

 Sans cette intervention, les données carrière saisies lors de la simulation disparaissent au bout de 6 mois sans alimenter 
le CIR. 



III - COMMENT EFFECTUER UNE
SIMULATION DE RETRAITE SUR LE

NOUVEAU SIMULATEUR



Pour information, les données qui sont utilisées lors de la simulation sont issues du compte individuel 
retraite (CIR) de votre agent, et sont ajustables, modifiables mais ne sont pas enregistrées dans le CIR. 
D’où l’importance de modifier au préalable et mettre à jour le CIR de l’agent avant d’utiliser ce nouveau 
service permettant d’effectuer une simulation. Les données ainsi modifiées dans le CIR viendront ainsi 
alimenter les dossiers CNRACL.

Le dossier de simulation de retraite



Vérifier s’il y a des anomalies dans l’onglet « Anomalie »
Si la simulation n’a détecté aucune anomalie sur les données : un tableau bleu d’information s’affiche à l’ouverture de la 
page

Comment compléter ce dossier ?



Si la simulation a détecté des anomalies sur les données : un bandeau rouge s’affiche avant le lancement de la simulation. 
Dans ce cas, la correction des anomalies est indispensable pour pouvoir lancer la simulation. Il faut notamment ajouter 
les conjoints et les enfants dans l’onglet « assuré » - « sous onglet synthèse famille », et saisir les évènements liés aux 
enfants dans l’onglet « carrière » en y rattachant les enfants (congé maternité, congé parental, temps partiel ou 
disponibilité liée à ces enfants).

Comment compléter ce dossier ?



Dans l’onglet « Assuré »   Cliquer sur le sous onglet « Synthèse assuré », il y apparaît les 
     informations complétées suivantes :

Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?

    Saisir le cas échéant les périodes de handicap

Dans le sous onglet « synthèse famille », saisir les informations sur le conjoint et sur le ou les enfants

A compléter



Concernant le conjoint : Cliquer sur ajouter un conjoint, puis saisir toutes les informations puis cliquer sur « Ajouter le 
conjoint »

Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?



Après validation de la saisie, ce message apparaît ensuite :

Comment compléter ce dossier ?



Concernant les enfants : Cliquer sur ajouter un enfant, puis saisir toutes les informations puis cliquer sur « Ajouter 1 
enfant »

Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?



   Saisir le cas échéant les périodes de handicap, puis appuyer sur « Ajouter l’enfant » 

Comment compléter ce dossier ?



Après validation de la saisie, ce message apparaît :

Comment compléter ce dossier ?

Si l’agent a plusieurs enfants, répéter cette procédure pour chaque enfant
Si l’agent a eu plusieurs conjoints, saisir également les enfants rattachés à chacun d’eux.



Dans l’onglet « carrière » :

Comment paramétrer l’affichage de cet onglet pour
ne laisser apparaître que les colonnes que
vous souhaitez ?

Pour cela, vous devez cliquer dans le sous-onglet
« chronologie carrière », cliquer sur
Personnaliser l’affichage puis déterminer ce que vous
souhaitez afficher.

Confirmer.

N’apparaissent alors que les colonnes choisies.

Comment compléter ce dossier ?



L’onglet carrière comporte les 6 sous onglets suivants : « Chronologie carrière », « Grade », « Services validés », 
« Durée autres régimes », « Etudes rachetées » et « Droits d’option et limite d’âge personnelle »

Comment compléter ce dossier ?



Dans le sous onglet « Chronologie carrière », apparaissent toutes les informations carrière alimentées par le CIR de l’agent 
qui est lui-même alimenté par la DSN transmise chaque mois. Le nombre de jours de congés pour raison de santé dans la 
fonction publique territoriale apparaît également sur cet écran.

Comment compléter ce dossier ?



Dans les différentes périodes effectuées auprès de la CNRACL, une ligne est générée à chaque changement (de 
collectivité, de statut, de durée de service, ou pour chaque arrêt maladie).

Comment compléter ce dossier ?



Les lignes suivantes sont à compléter pour la carrière jusqu’à la limite d’âge, et le service national :

Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?
Toutes les collectivités relevant de la CNRACL 
doivent apparaître. Choisir celle 
correspondant à la période

Saisir le nombre de points/Saisir le taux à plein ou à demi-traitement



Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?

A cocher uniquement si la 
période saisie est déjà 
rémunérée par une 
pension



Dans le sous onglet « grade », doit apparaître le grade et l’indice sur lesquels la simulation doit être effectuée. Cliquez sur 
Ajouter un grade

Cet écran apparaît :

Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?



Dans le sous onglet « services validés », apparaissent le cas échéant, les services de contractuels validés auprès de la 
CNRACL. A défaut, il faudra les saisir (si et seulement si les services en tant qu’agent contractuel ont fait l’objet d’une 
demande de validation de services). 

Comment compléter ce dossier ?



Dans le sous onglet « Durées autres régimes», apparaissent le cas échéant, les services effectués dans les autres régimes 
de retraite que la CNRACL.  S’il est constaté des périodes d’un autre régime manquantes, l’agent devra contacter la caisse 
de retraite concernée. Il est fortement conseillé de ne pas les modifier.

Comment compléter ce dossier ?



Le sous onglet « Droits d’option et limite d’âge personnelle », concerne des agents qui à un moment de leur carrière ont 
eu le choix entre rester dans la catégorie active ou intégrer la catégorie sédentaire (souvent le personnel soignant).

Comment compléter ce dossier ?



A compléter si l’assuré a conservé une limite d’âge « catégorie active » à titre personnel ou dérogatoire (exemples : les 
agents de police relevant des grades de gardien, gardien principal, brigadier, brigadier chef et brigadier chef principal…, 
certains grades techniques dont la fonction principale entraîne des risques particuliers ou des fatigues exceptionnelles : 
Maçons, couvreurs…). 

Comment compléter ce dossier ?

Puis cliquer sur :



S’agissant des éventuelles bonifications acquises au cours de la carrière, vous devrez le cas échéant, saisir la nature des 
bonifications qui concernent l’agent.

Comment compléter ce dossier ?



Lancer ensuite la simulation avec une synthèse effectuée tous les 6 mois de la date d’ouverture du droit à la date de 
simulation demandée 

Comment compléter ce dossier ?

Il apparaît ensuite le résultat de la saisie. Vous aurez alors le choix d’éditer la synthèse ou la simulation détaillée

ou



Comment compléter ce dossier ?



Comment compléter ce dossier ?

Les bonifications et majorations au titre des enfants apparaissent également dans la synthèse



Comment compléter ce dossier ?

Vous avez ensuite, la possibilité d’éditer la synthèse, et d’y mettre un commentaire : exemple : synthèse au 01/11/2024



Comment compléter ce dossier ?

Possibilité d’éditer la simulation détaillée ou simplifiée



IV – PREALABLE AU CONTROLE OU A LA 
REALISATION D’UNE

SIMULATION PAR LE CENTRE DE GESTION
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IV - Préalable au contrôle ou à la réalisation d’une simulation

Pour demander le contrôle ou la réalisation par le centre de gestion d’une simulation « sur le nouveau simulateur de retraite », 
vous devrez préalablement vous assurer que votre collectivité a bien souscrit à l’option « multicompte » sur la plateforme de la 
CNRACL afin de permettre au Centre de Gestion de se connecter sur le dossier dans l’espace de la collectivité. Tant que l’option 
n’est pas activée par la collectivité, le centre de gestion ne pourra pas intervenir. 

 Vous trouverez les modalités de mise en place de la fonctionnalité Multicomptes dans le flash info-CNRACL n° 2023-2 
du 26 janvier 2023 en ligne sur notre site : https://www.cdg28.fr/base-documentaire/flash-infos-cnracl-n2023-02/

Par ailleurs, la collectivité devra avoir adhéré à la convention intervention cadre du centre de gestion.

• les tarifs : https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/10/tarification-missions-facultatives-cdg28.pdf

 

https://www.cdg28.fr/base-documentaire/flash-infos-cnracl-n2023-02/
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/10/tarification-missions-facultatives-cdg28.pdf


Préalable au contrôle ou à la réalisation d’une simulation

Vous trouverez sur notre site internet, tous les documents nécessaires à savoir :
- le modèle de délibération d’adhésion aux prestations facultatives du CDG28, pour les collectivités affiliées : 

https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/deliberation-convention-cadre.doc
- la convention-cadre et l’ensemble de ses annexes rattachées, y compris l’annexe tarifaire : https://www.cdg28.fr/wp-

content/uploads/2023/11/convention-cadre.doc
- les demandes d’intervention correspondant aux différentes prestations délivrées par le CDG28 :
(avec la liste des pièces à fournir) : https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/realisation-dossier-retraite-CNRACL-
demande-intervention.pdf, https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/controle-dossier-retraite-CNRACL-demande-
intervention.pdf

Dans l’annexe Retraite de la convention-cadre, vous trouverez les modalités précises d’intervention du CDG pour 
chaque mission.

à Pour bénéficier de l’une des prestations facultatives :

S’agissant des prestations facultatives payantes, les tarifs sont également disponibles sur notre site internet  : 
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/10/tarification-missions-facultatives-cdg28.pdf

https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/deliberation-convention-cadre.doc
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/convention-cadre.doc
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/convention-cadre.doc
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/realisation-dossier-retraite-CNRACL-demande-intervention.pdf
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/realisation-dossier-retraite-CNRACL-demande-intervention.pdf
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/controle-dossier-retraite-CNRACL-demande-intervention.pdf
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/controle-dossier-retraite-CNRACL-demande-intervention.pdf
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/10/tarification-missions-facultatives-cdg28.pdf


V – LE RÔLE DU CENTRE DE GESTION
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Le rôle du CDG
- Un partenaire privilégié de la CNRACL et des collectivités et Etablissements Publics affiliés,
- Un rôle d’information en matière de retraite,
- Un assistant à l’utilisation de la plateforme Pep’s de la CNRACL.

- GRATUITES :
- Contrôle des dossiers de rétablissement au Régime Général,
- Contrôle des dossiers de validation des services de non titulaire,
- Contrôle des dossiers de régularisation de services.

PAYANTES :
• Réalisation « en lieu et place », des dossiers de liquidation, des simulations de calcul, et des CIR et compléments,
• Contrôle des dossiers de liquidation, des simulations de calcul et des CIR et compléments,

Ø Demande de contrôle du CDG par courriel ou courrier + formulaire de demande d’intervention accompagnée des pièces 
demandées

Ø SAISIR LE CDG 28 AU MOINS  6 MOIS AVANT LA DATE D’EFFET SOUHAITEE 



Le rôle du CDG
Lorsque le CDG intervient, il n’effectue aucune correction d’anomalies carrière et DSN.

La correction des anomalies reste de la responsabilité de la collectivité/de l’établissement.

Elle est un préalable à l’intervention du CDG.

Tant que la correction des anomalies carrière et DSN n’est pas effectuée, 
le CDG n’intervient pas !



Le rôle du CDG
Vos interlocuteurs :
Votre référent du Pôle «Gestion des carrières »

Virginie BAUGÉ

Chrystel CHÉRON 

Sandrine KONG

Isabelle LE CUNFF 

conseil.statutaire@cdg28.fr

Sandrine KONG

Isabelle LE CUNFF
Isabelle LE CUNFF

Sandrine KONG
Virginie BAUGE

Chrystel CHÉRON

mailto:conseil.statutaire@cdg28,fr


Quelques contacts :
Le site de la CNRACL : www.cdc.retraites.fr                          Le Rafp : www.rafp.fr      

Numéro unique des trois régimes de retraite CNRACL, IRCANTEC et RAFP : 

Tél : 09-70-80-93-29            

La CARSAT : Tél : 3960          Le CICAS : Tél : 0820-200-189 

Demande d’état signalétique des services militaires à formuler par l’agent à :
                     Bureau central des Archives Administratives Militaires
                                               Caserne Bernadotte
                                                64023 PAU CEDEX

Contact pour la correction des anomalies CNRACL :

Par courriel : support.declaration.CNRACL@caissedesdepots.fr en précisant le numéro de SIRET de votre collectivité, le numéro sécurité sociale de 
l’agent, et le motif du contact.

Par téléphone : Tél : 05-56-11-38-38 – du lundi au vendredi de 13 heures à 16 heures 

Par formulaire de contact sur le site de la CNRACL

Par courrier : CNRACL – 6 Place des Citernes – 33059 BORDEAUX CEDEX 

http://www.cdc.retraites.fr/
http://www.rafp.fr/
mailto:support.declaration.CNRACL@caissedesdepots.fr


Ce support est téléchargeable sur la base documentaire 
du site internet CDG28.fr


